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CONSEIL DU 28 MARS 2014 

PROCES-VERBAL 
 

 

L’an deux mil quatorze et le vingt-huit mars, à vingt heures trente, le Conseil Municipal de 

cette commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le 

lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Laurent PORTEBOIS, Maire. 
 

Présents : M. PORTEBOIS, Mme PELLARIN, M. GUESNIER, Mme BARRAS, MM. 

LEDRAPPIER, LIVET, Mme GRENET, M. GUFFROY, Mme GRAS, M. DAUREIL, 

Mme CLAUX, M. ALGIER, Mme DUJOUR, M. LAMARRE, Mme LEGER, M. 

DUVERT, Mme YVART, M. LUIRARD 
 

Absente représentée : Mme JAROT par Mme BARRAS 
 

--------------------- 
 

Monsieur GUESNIER a été désigné secrétaire de séance. 
 

--------------------- 
 

Nombre de Conseillers afférents au Conseil Municipal : 19 

Nombre de Conseillers en exercice :   19 

Nombre de Conseillers présents :    18 

Nombre de Conseillers représentés :     1 

Date de la convocation :    24.03.2014 

Date de l’affichage :     24.03.2014 
 

 

ORDRE DU JOUR : 

 

 - Élection du Maire 

 - Fixation du nombre d’adjoints 

 - Élection des adjoints 

 - Création des postes de conseillers délégués et nomination 

 - Fixation du montant des indemnités de fonction 

 - Détermination et constitution des commissions : 

  - Finances 

  - Administrative de révision des listes électorales 

  - Travaux 

  - Urbanisme-accessibilité-sécurité routière 

  - Vie scolaire-cantine-périscolaire et petite enfance 

  - Animations communales et associations 

  - Environnement 

  - Communication extérieure-informatique et média presse 

  - Centre de Loisirs 

 - Élection des membres de la commission d’Appel d’Offres 

 - Élection des membres des syndicats : SIVU, SIAVA, SEZEO, SIE, SIVOC, 

             CCAS, Crèche Familiale à domicile. 
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1. ELECTION DU MAIRE, FIXATION DU NOMBRE D’ADJOINTS, ELECTION 

DES ADJOINTS 
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2. CREATION DES POSTES DE CONSEILLERS DELEGUES ET  

NOMINATION 

 

Le Conseil Municipal décide de la création de quatre postes de conseillers délégués. 

- M. GUFFROY Jean-Claude : conseiller délégué aux travaux  

- M. LAMARRE Christian : conseiller délégué à la sécurité et défense, plan de 

sauvegarde et environnement 

- M. ALGIER Philippe : conseiller délégué à l’urbanisme, accessibilité et sécurité 

routière, réunions de quartiers 

- M. DAUREIL Jacques : conseiller délégué service administratif, communication 

postale  

Adopté à l’unanimité par le Conseil Municipal,  

3. FIXATION DU MONTANT DES INDEMNITES DE FONCTION 

 

Le conseil municipal décide de fixer le montant des indemnités pour l’exercice effectif 
des fonctions de maire, d’adjoint et de conseiller municipal, dans la limite de 
l’enveloppe budgétaire constituée par le montant des indemnités maximales 
susceptibles d’être allouées aux titulaires de mandats locaux, aux taux suivants : 

Taux en pourcentage de l’indice 1015, conformément au barème fixé par les articles 
L 2123-23, L 2123-24 et (le cas échéant) L 2123-24-1 du code général des 
collectivités territoriales : 

- maire :     43 % 

- 1er, 2e, 3e, 4e et 5e adjoints :  14.90 % 

- conseillers délégués municipaux :   2.00 % (versement annuel) 

 
Adopté à l’unanimité par le Conseil Municipal,  

4. DETERMINATION ET CONSTITUTION DES COMMISSIONS 

 

Le Conseil Municipal décide de créer les Commissions ci-après : 
 

1ère Adjointe : Mme PELLARIN Annette 

 

COMMISSION FINANCES : 

BARRAS Annie, LEDRAPPIER Bruno, GUESNIER Emmanuel, LIVET Bruno, 

DUVERT Rémi, JAROT Dominique, CLAUX Claire, GUFFROY Jean-Claude. 

 

COMMISSION ADMINISTRATIVE DE REVISION DES LISTES ELECTORALES : 

PELLARIN Annette. 

 

2ème Adjoint : M. GUESNIER Emmanuel 

 

COMMISSION TRAVAUX : 

GUFFROY Jean-Claude, DAUREIL Jacques, LUIRARD Fabrice, LAMARRE 

Christian, ALGIER Philippe, YVART Laure. 
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DELEGUE TRAVAUX : GUFFROY Jean-Claude. 

 

COMMISSION URBANISME – ACCESSIBILITE – SECURITE ROUTIERE : 

ALGIER Philippe, GUFFROY Jean-Claude, DUVERT Rémi, CLAUX Claire, 

LAMARRE Christian, DAUREIL Jacques, LEDRAPPIER Bruno. 

 

DELEGUE URBANISME : ALGIER Philippe. 
 

DELEGUE SECURITE ET DEFENSE ET PLAN DE SAUVEGARDE : LAMARRE 

Christian. 
 

3ème Adjointe : Mme BARRAS Annie 

 

COMMISSION VIE SCOLAIRE, CANTINE, PERISCOLAIRE ET PETITE 

ENFANCE : 

JAROT Dominique, DUVERT Rémi, LUIRARD Fabrice, GRAS Nathalie, GRENET 

Anne-Sophie. 

 

4ème Adjoint : M. LEDRAPPIER Bruno 

 

COMMISSION ANIMATIONS COMMUNALES ET ASSOCIATIONS : 

BARRAS Annie, LIVET Bruno, JAROT Dominique, GRAS Nathalie, GRENET Anne-

Sophie, YVART Laure, LUIRARD Fabrice. 

 

COMMISSION ENVIRONNEMENT : 

LAMARRE Christian, DUVERT Rémi, LUIRARD Fabrice, DAUREIL Jacques, 

ALGIER Philippe, GUFFROY Jean-Claude, DUJOUR Christine. 

 

DELEGUE ENVIRONNEMENT : LAMARRE Christian. 

 

5ème Adjoint : M. LIVET Bruno 

 

COMMISSION COMMUNICATION EXTERIEURE, INFORMATIQUE ET MEDIA-

PRESSE : 

BARRAS Annie, DUVERT Rémi, JAROT Dominique, GRAS Nathalie, LEGER Dany. 

 

COMMISSION CENTRES DE LOISIRS : 

DUVERT Rémi, JAROT Dominique, GRENET Anne-Sophie, LEGER Dany. 

 

DELEGUE COMMUNICATION POSTALE MAIRIE : DAUREIL Jacques. 
 

DELEGUE REUNIONS DE QUARTIERS : ALGIER Philippe. 

 

Adopté à l’unanimité par le Conseil Municipal,  
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5. ELECTION DES MEMBRES DE LA COMMISSION D’APPEL D’OFFRES 

 

Le conseil Municipal procède à l’élection des membres de la commission d’appel 

d’offres : 

Titulaires : M. PORTEBOIS Laurent, M. LAMARRE Christian, M. GUFFROY Jean-

Claude. 

Suppléants : M. DAUREIL Jacques, M. GUESNIER Emmanuel, Mme PELLARIN 

Annette. 

Adopté à l’unanimité par le Conseil Municipal,  

6. ELECTION DES DELEGUES AU SYNDICAT INTERCOMMUNAL À 

VOCATION UNIQUE DU MONT GANELON 

 

Le conseil Municipal procède à l’élection des délégués au Syndicat Intercommunal à 

Vocation Unique du Mont Ganelon : 

Titulaires : M. LEDRAPPIER Bruno, M. GUFFROY Jean-Claude. 

Suppléant : M. DAUREIL Jacques. 

Adopté à l’unanimité par le Conseil Municipal,  

7. ELECTION DES DELEGUES AU SYNDICAT INTERCOMMUNAL 

D’ASSAINISSEMENT DE LA VALLEE DE L’ARONDE 

 

Le conseil Municipal procède à l’élection des délégués au Syndicat Intercommunal 

d’Assainissement de la Vallée de l’Aronde : 

Titulaires : M. LEDRAPPIER Bruno, M. LUIRARD Fabrice. 

Suppléants : M. DAUREIL Jacques, M.LAMARRE Christian. 

 

Adopté à l’unanimité par le Conseil Municipal,  

8. ELECTION DES DELEGUES AU SYNDICAT D’ELECTRICITE DE LA ZONE 

EST DE L’OISE 

 

Le conseil Municipal procède à l’élection des délégués au Syndicat d’Électricité de la 

Zone Est de l’Oise : 

Titulaires : M. GUESNIER Emmanuel, M. GUFFROY Jean-Claude. 

Suppléant : M. LAMARRE Christian. 

Adopté à l’unanimité par le Conseil Municipal,  

9. ELECTION DES DELEGUES AU SYNDICAT DES EAUX 

 

Le conseil Municipal procède à l’élection des délégués au Syndicat des Eaux : 

Titulaires : M. GUESNIER Emmanuel, M. GUFFROY Jean-Claude, M.LUIRARD 

Fabrice. 
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Adopté à l’unanimité par le Conseil Municipal,  

10. ELECTION DES DELEGUES AU SYNDICAT INTERCOMMUNAL À 

VOCATION COLLEGE 

 

Le conseil Municipal procède à l’élection des délégués au Syndicat Intercommunal à 

Vocation Collège : 

Titulaires : M. PORTEBOIS Laurent, Mme BARRAS Annie. 

Suppléants : Mme JAROT Dominique, M. DUVERT Rémi. 

 

Adopté à l’unanimité par le Conseil Municipal,  

11. ELECTION DES DELEGUES AU CENTRE COMMUNAL D’ACTION 

SOCIALE 

 

Le conseil Municipal procède à l’élection des délégués au Centre Communal d’Action 

Sociale : 

Mme PELLARIN Annette, M. DAUREIL Jacques, Mme BARRAS Annie, Mme CLAUX 
Claire, Mme DUJOUR Christine, Mme YVART Laure. 
 

Adopté à l’unanimité par le Conseil Municipal,  

12. ELECTION DES DELEGUES À LA CRECHE FAMILIALE À DOMICILE 

 

Le Conseil Municipal procède à l’élection des délégués pour siéger à la crèche 

familiale à domicile : La Maison des Enfants. 

Titulaires : Mme BARRAS Annie, M. LUIRARD Fabrice, Mme JAROT Dominique. 

 

Adopté à l’unanimité par le Conseil Municipal,  

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est close à vingt et une heure trente minutes 

 


